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PTP : la colère  
Les délégués SNPNC excédés par les différents manquements de la Direction du 
PNC PTP sont sur le point de déposer un préavis de grève.

PNC tenez-vous prêt …

Depuis la signature par le SNPNC, l’UNAC et la CFDT de l’Accord spécifique applicable 
au personnel navigant commercial affecté aux Antilles le 27 Novembre 2009, les choses 
se sont considérablement dégradées notamment sur plusieurs points de non application 
de l’Accord : 

 Délais de route non respectés.  
 Construction de rotation en compo PEQ réduite. 
 Absence d’attribution de RADD pour un PNC ayant effectué 7 jours ON. 
 Violation du chapitre 5 : 6H00 non payées pour RPC inférieur à 16H00 .

Et parallèlement toujours pas de dossier de vol édité aux départs des rotations, retards 
dans le traitement des dossiers professionnels, manque de réactivité et d’implication de 
l’Encadrement PNC. 

Si l’Entreprise ne corrige pas rapidement ces manquements et écarts, les PNC de PTP 
sauront se mobiliser pour faire respecter leurs droits.

Mobilisons nous, le SNPNC appelle 
tous les syndicats à le rejoindre


